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ARTICLE 1 -  OBJET DE LA CONSULTATION 

 

Le présent marché a pour objet principal de définir le porteur de risque pour la couverture des régimes 
complémentaires de prévoyance et de frais de santé des salariés de l’Ineris à compter du 1er janvier 2026. 

 

ARTICLE 2 -  PREAMBULE 

 

Le candidat organisera sa réponse conformément au plan de ce document. Ce plan ne devra pas être modifié. 

 

Tout document n’ayant pas un rapport direct avec le présent cadre de réponse ou avec une prescription du 

cahier des charges sera totalement ignoré au niveau de l’analyse des offres. Les candidats sont donc invités 

à remplir de façon complète et détaillée le présent cadre de mémoire technique. 

 

Le mémoire technique sera noté sur 30 points, par sommation des points attribués à chaque item selon le 

barème précisé au niveau de chacun de ces items. 

 

 

ARTICLE 3 -  ADEQUATION DES GARANTIES AVEC LE CAHIER DES CHARGES, 
POUR CHAQUE RISQUE (10 POINTS) 

 

Dans cet item, le candidat décrit précisément les scenarii de garanties figurant dans le CCTP pour les régimes 
complémentaires de prévoyance et de frais de santé, le niveau des garanties, des franchises éventuelles, des 
limites de garanties, des exceptions, etc… qu’il propose aux salariés de l’Ineris. Il indique la justification des 
choix opérés, notamment en cas de modification d’un ou plusieurs postes de garanties. 

 

Il est attendu des candidats, pour chaque risque et chaque scénario de couverture étudié, le tableau 
récapitulatif des garanties proposées. 

 

 

ARTICLE 4 -  LA MAITRISE FINANCIERE DU DISPOSITIF (20 POINTS) 

 

Dans cet item, le candidat décrit tous les engagements contractuels qu'il peut prendre afin d'assurer au mieux 
la stabilité financière des contrats dans le temps :  

 

• Engagement de maintien des taux de cotisations indépendamment de la sinistralité, 

• Clause contractuelle de plafonnement annuel des évolutions tarifaires, 

• Clause contractuelle complémentaire d’encadrement des évolutions tarifaires, 

• Compte de participation aux excédents (modalités d’alimentation, conditions d’utilisation des 

fonds, modalités de transferts en cas de résiliation), 

• Préavis de résiliation proposé, 


